
Communication au groupe de travail sur le PNAI – 5.6.08 

EAPN-France _- Intervention de Patrick Boulte 

 
 
A - Rappel des remarques de EAPN-France concernant la partie « inclusion active » du rapport 
de suivi 2007 : 
 Une politique de contrats aidés 
 Une politique d’activation de l’indemnisation du chômage (question des radiations) 
 L’intéressement 
 
B - Quelles stratégies pour le PNAI 2008-2011 ? 
 
I.  Constats 
 
Les principales difficultés rencontrées dans la recherche d’emploi (cf. enquête « Prime pour 
l’emploi » pour le COE ) : 
Problèmes de qualification ou d’expérience :   65% 
Manque d’offres d’emploi :     46% 
Problèmes de santé :       24% 
Discrimination à l’embauche :    21% 
Problèmes de transports :     19% 
Problèmes d’organisation familiale :    16% 
Manque d’argent :       13% 
 
Motifs déclarés de difficultés de retour à l’emploi (avis du COE sur le RSA) : 
 

 
 
Motifs déclarés d’absence de recherche d’emploi : 
 

 
 
 



II.  Actions  
 
(Voir document de EAPN-France « Une approche sociale de la Présidence française » et conclusions du 
Grenelle de l’insertion) 

  
1. Développer l’offre d’activités et d’emplois pour les personnes qui en sont les plus éloignées. 

 
- Promouvoir l’emploi : 

- effets de l’ANI sur la modernisation du marché du travail  
- création d’emplois 
- politique d’emplois d’insertion et de contrats de professionnalisation 
- développement des GEIQ 
 

 - Lutter contre les discriminations : 
  - promotion de l’emploi des seniors 
  - suivi des jeunes sortant de leur scolarité sans diplôme 

- inscription, dans la négociation sociale, du retour à l’emploi des personnes qui 
en sont durablement éloignées  

  
- Améliorer la qualité de l’emploi : 

  - encadrer le recours aux stages 
  - révision de la pratique des recours aux CDD 
 
2. Inciter à la sortie des logiques d’assistance et à la reprise d’emploi. 

 
- Passage d’une politique d’intéressement à la reprise d’un emploi à la lutte contre la 

pauvreté au travail (généralisation du rSa). 
 
- Faciliter l’accès au marché du travail par la levée d’obstacles au retour à l’emploi et le 

renforcement de l’accompagnement (reprise des conclusions du Grenelle sur l’amélioration 
qualitative du service public de l’emploi) 

 - structures d’accompagnement des jeunes, missions locales 
- place des demandeurs d’emploi dans la gouvernance des dispositifs qui les 
concernent 

 - suivi des titulaires de minima sociaux par le service public de l’emploi 
- élargissement de l’accès aux prestations (fin de la distinction entre les 
demandeurs d’emploi selon qu’ils sont ou non indemnisés) 
- coordination de l’orientation vers formation et des financements de la formation 
(participation des branches professionnelles) 

 - évaluation du service public de l’emploi 
 
 
III. Premiers souhaits en ce qui concerne le Plan National de Réforme 
 
 - Elargissement des consultations lors de son élaboration 
 
 - Affichage d’objectifs et de critères de performance, notamment en ce qui concerne : 
  - le suivi des personnes sortant du système scolaire sans diplôme 

- les allocations de ressources à la politique d’inclusion active, en faisant ressortir 
la part prise par les fonds structurels 

  - l’impact sur l’emploi des mesures de modernisation du marché du travail 
- la contribution de l’augmentation du taux d’emploi à la réduction de la pauvreté 
(croisement avec données sur la pauvreté au travail) 
- les prestations du service public de l’emploi  et l’accès des demandeurs d’emploi 
à la formation professionnelle. 


